
ANNEXE 1  
 

L e  p o s i t i o n n e m e n t  d e s  f o r m a t i o n s  a p r è s  l ’ o b t e n t i o n  d ’ u n  

g r a d e  d ’ a v a n c e m e n t  
 
L’inscription au tableau d’avancement après avis de la 

commission administrative paritaire appliquera le droit commun : 
vérification des conditions d’ancienneté statutaires, sélection par 
passage d’un examen professionnel ou « au choix ». 

 
La nomination de grade intervient sur cette base, mais 

l’occupation des emplois correspondants est conditionnée par la 
validation de la formation d’adaptation. 

 
Afin d’en favoriser la mise en œuvre, les engagements suivants 

sont adoptés : 
 Les statuts prévoiront que la formation, obligatoire, 

devra être suivie dans l’année qui suit la nomination 
; 

 
 Seuls les fonctionnaires ayant validé leur formation 

bénéficieront du régime indemnitaire attaché aux 
emplois ; 

 
 La mise en place de l’entretien d’évaluation, dont 

les critères, objectifs, seront fixés par arrêté, 
favorisera l’appréciation de l’expérience de terrain 
acquise par les candidats à l’avancement de grade ; 

 
 Au titre des conditions d’avancement de grade, 

seront demandées une durée de service effectif 
dans le grade détenu et l’obtention des certifications 
relatives aux emplois opérationnels dévolus aux 
grades précédemment occupés ; 

 
 Le contenu des formations d’adaptation à l’emploi 

est un volet essentiel de cette réforme statutaire et 
sa révision devra être concomitante. 

 
 

 
 

En effet, le droit commun 

de la Fonction Publique 



ANNEXE 2  
 

R e c r u t e m e n t  d e s  s a p e u r s - p o m p i e r s  v o l o n t a i r e s  e n  é c h e l l e  3  
 
 
Sa mise en place repose sur le régime suivant : 

 La voie de recrutement sans concours est ouverte 
aux seuls SPV exerçant depuis au moins 3 ans et 
ayant validé la totalité des modules de la formation 
initiale d’application de SPV ; 

 Le grade de sapeur de 2ème
  classe bénéficie de 

l’échelle 3 ; 
 Cette voie d’accès est limitée : pour 2 recrutements 

par concours d’accès au grade de sapeur de 1ère 

classe, 1 recrutement pourra intervenir au titre de la 
voie sans concours. 

 
Afin de ne pas empêcher le recrutement des lauréats des 

concours de sapeurs inscrits sur les listes d’aptitude et pour permettre 
l’organisation de nouveaux concours de recrutement au grade de 
sapeur de 1ère classe, la création effective du grade de sapeur de 2e 

classe interviendra au cours du 1er semestre 2013. 
 
Durant ce délai, l’arrêté définissant les épreuves du concours 

d’accès au grade de sapeur, qui devient le grade de sapeur de 1ère 

classe, sera révisé pour en revoir les modalités d’organisation et 
pour introduire une épreuve de pré-admissibilité, à la fois sélective 
et source d’économie, de nature à offrir aux SDIS les moyens de faire 
face au nombre important des candidats attendus. 

 
B) Les conditions d’accès des sapeurs de 2e classe au grade de 

sapeur de 1ère classe 
 
Afin de favoriser leur accession rapide de l’échelle 3 à l’échelle 4, 

les sapeurs de 2e
 classe pourront avec deux ans d’ancienneté, 

passer un examen professionnel dont l’objectif sera de vérifier 
l’acquisition de la formation initiale d’application.  

 
Il s’agira là de la seule voie d’accès à ce grade. 
 
 

Quel régime 
indemnitaire : 
Prime de feu ? 
Spécialité ? 
Responsabilité ? 
La garantie d’un réservoir 
local de futurs SPP payés 
au SMIC. 
Dans la mesure où un 
SDIS peut recruter des 
SPP payés à minima, 
quelles seront les 
garanties de mobilité des 

agents ? 

Sous entendu, les 
épreuves sportives 
doivent survenir après 
les épreuves écrites. Les 
organisations syndicales 
se sont prononcées 
contre cette disposition 
pour le concours d’accès 
aux fonctions de sapeur-
pompier. 
Quels sont les attendus 
d’un sapeur-pompier en 
intervention ? 

Non garantie !! Les autres 
filières recrutant sans 
concours à l’échelle 3, le 
minima est de 4 années. 
Cette disparité entraînerait 
une réclamation d’égalité 
de traitement immédiate de 
ces filières. 

Encore une incohérence : l’entrée sans 
concours est réservée au SPV d’une ancienneté 
minimale de 3 ans, donc titulaire au moins de la 
FIASPV sinon des FAE de Chef d’Equipe ou 
Chef d’Agrès. 
S’il doit passer un examen professionnel pour 
être 1ère classe, c’est donc reconnaître que les 
qualifications des SPV sont bien inférieures aux 
qualifications SPP, et pourtant, d’après la loi, ils 
s’acquittent des mêmes missions. 
Les concepteurs de ce protocole semblent 
manquer de connaissance statutaire. En effet, 
depuis le 16 décembre 2009, les SPP, à 
contrario des SPV, ne font plus de FIA mais une 

formation d’intégration. 



ANNEXE 3   

 

L a  c r é a t i o n  d u  g r a d e  d e  c a p o r a l - c h e f  
 
 

Ce nouveau grade de caporal-chef se voit doté d’une grille 
indiciaire attractive correspondant à l’échelle 6 (IB terminal 479). 

 
 
MODALITES D’ACCES 
 
 
Avancement de grade, au choix, après 6 ans de services 

effectifs dans le grade de caporal et avoir obtenu la formation 
d’adaptation à l’emploi de chef d’équipe depuis plus de 5 ans. 

 
MODALITES DE RECLASSEMENT 
 
Lors de la création du cadre d’emplois, les modalités de 

reclassement seront les suivantes : 
 Les actuels caporaux répartis entre le 1er et le 

5ème échelon seront reclassés dans le grade de 
caporal du nouveau statut ; 

 Les actuels caporaux-chefs répartis entre le 1er 
et le 5ème échelon seront reclassés dans ce 
même nouveau grade de caporal mais ils 
conserveront leur appellation à titre individuel ; 

 Les actuels caporaux et caporaux-chefs, à partir 
du 6ème échelon et justifiant de 6 ans 
d’ancienneté dans le grade de caporal, seront 
reclassés dans le grade de caporal-chef sur une 
période de 5 ans à raison de 20% par an. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Grille des sous-officiers 
actuels sans pouvoir être 
éligible à la NBI. 

Quelle certitude au regard de 
la mise en place de ratio 
concernant le nombre de 

chefs d’équipes. 

Mise en place d’un point zéro 
à la publication du décret. Les 
propositions ne concerneront 
que les agents qui 
remplissaient les conditions 
avant la publication. 

Les caporaux restent 

caporaux. 

Les caporaux-chefs seront 
reclassés caporaux, ne 
bénéficieront pas de la grille 
des caporaux-chefs mais 
conserveront leur appellation. 
Ils y seront bloqués durant au 
moins 5 années car pas 
d’examen pro pendant 5 ans 
pour reclasser les CCH au 6ème 
échelon. 

Avec quel ration ? 
L’intégration dans le cadre 
d’emploi sera étalée sur 5 ans. 
Ces agents pouvaient être 
nommés sergents, remercions 
la générosité des dispositions 
du protocole qui vous 
permettront peut-être 
d’accéder au cadre d’emploi 
de caporal-chef au cours des 5 
années suivantes. 
Soit, si 5 sont nommables, il y 
en aura 1 seul de nommé par 

an (peut-être) !!! 



ANNEXE 4  
 

L a  c r é a t i o n  d ’ u n  c a d r e  d ’ e m p l o i s  d e s  s o u s - o f f i c i e r s  d e  

s a p e u r s - p o m p i e r s  p r o f e s s i o n n e l s  
 
COMPOSITION 
 
Le principe de la création d’un cadre d’emplois de sous-officiers 

distinct de celui des sapeurs et caporaux est retenu par homologie 
avec les cadres d’emplois de la catégorie C composant la filière 
technique. Il comprend 2 grades : sergent et adjudant. 

Le grade de sergent est doté d’un nouvel échelon terminal fixé à 
l’indice brut 499 et celui d’adjudant est maintenu à l’indice brut 529. 

 
MODALITES D’ACCES : 
 
L’accès au grade de sergent, réservé exclusivement aux 

caporaux et/ou aux caporaux chefs de sapeurs-pompiers 
professionnels s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 Concours interne à hauteur de 30 % des 
recrutements pour les caporaux et caporaux-chefs 
ayant 3 ans d’ancienneté dans l’un ou l’autre de ces 
grades et ayant obtenu les unités de valeur pour 
occuper les emplois opérationnels dévolus à ces 
grades ; 

 Examen professionnel à hauteur de 50 % des 
recrutements pour les caporaux et les caporaux-
chefs ayant 6 ans d’ancienneté dans l’un ou l’autre 
de ces grades et ayant obtenu les unités de valeur 
pour occuper l’emploi opérationnel de chef d’équipe 
; 

 Choix à hauteur de 20 % des recrutements pour les 
caporaux-chefs ayant 6 ans d’ancienneté dans ce 
grade et ayant obtenu la certification pour occuper 
l’emploi opérationnel de chef d’équipe. 

 
MODALITES DE RECLASSEMENT : 
 
A la date de parution du décret, les reclassements au sein du 

cadre d’emplois sont effectués selon les modalités suivantes : 
 Les actuels sergents sont reclassés dans le 

même grade à grille indiciaire améliorée et 
indice culminant augmenté (479-> 499) ; 

 Les actuels adjudants sont reclassés dans le même 
grade doté d’une nouvelle grille indiciaire au 
déroulement améliorée, sur le modèle de celle des 
agents de maîtrise principaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au-delà du principe même 
et des modalités, nous 
demandons quel sera le 
volume de places 
disponibles dans un 
contexte d’adéquation 
entre le nombre d’engins et 
le niveau de chef d’agrès. 
L’accès au grade de 
sergent pour les agents qui 
remplissent les conditions 
ne peut être garanti, ils 
seront bloqués dans leurs 

grilles respectives. 

Par analogie à la Fonction 
Publique, les concours ne 
garantissent pas la 

nomination. 

Pas d’examen pro les 5 
premières années (passage 
au choix des caporaux 
titulaires du SAP2 DIV2. 
(Les baisés comptez-
vous !) 

Aucune garantie de 
conserver la NBI pour les 
sergents, la mission 
définie étant chef d’agrès 
1 équipe. 
La générosité de 479 à 
499 viendrait alors en 

compensation 

Cette grille indiciaire 
démarre à un indice plus 
faible que la grille 
actuelle : abaissement de 
l’indice moyen du grade 
qui sert de référence de 
calcul pour la prime de 
responsabilité. 
Quel dispositif de 
compensation sera mis 
en place ? 



 
 
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

* Promotion interne dans le grade de sergent 
 

Une mesure exceptionnelle d’avancement au choix au grade 
de sergent est instaurée, pendant une période de cinq ans, aux 
conditions cumulatives suivantes : 

 Etre au grade de caporal ou de caporal chef ; 
 Etre détenteur de la totalité des UV SAP2 et DIV2 

(chef d’agrès « une équipe »)  
 Avoir exercé pendant 3 ans ou exercer les 

fonctions de chef d’agrès depuis 3 ans, le cas 
échant cumulables après la publication du 
décret statutaire. 

 
Durant cette période, les examens professionnels ne seront pas 

organisés. 
 
* Avancement au grade d’adjudant 
 
Une mesure exceptionnelle d’avancement au choix au nouveau 

grade d’adjudant est ajoutée, pendant une période de 5 ans, aux 
conditions cumulatives suivantes : 

 Etre au grade de sergent en justifiant d’une 
ancienneté de plus de 7 ans dans le grade ; 

 Etre détenteur de la totalité des UV permettant 
l’occupation de l’emploi de chef d’agrès « tout engin 
» ; 

 Avoir exercé pendant 3 ans ou exercer les 
fonctions de chef d’agrès depuis trois ans, étant 
précisé qu’il s’agit de trois ans, le cas échéant 
cumulables après la publication du décret statutaire. 

 
 
 

Dans un contexte 
économique défini en 
préambule, combien 
d’agents bénéficieront de 
cette disposition ? 
Qui peut nous garantir 

cette évolution ? 

7 ans au lieu de 6 pour 
être présenté au tableau 
de la CAP d’avancement 

d’adjudant. 

Mesure extrêmement 
restrictive : 
Beaucoup de sergents 
ayant la FAE n’exercent 
pas les fonctions de chef 
d’agrès, ils ne 
bénéficieront ainsi 
d’aucune mesure 

exceptionnelle. 



ANNEXE 5  
 

L a  c a t é g o r i e  B  
 
 
COMPOSITION 
 
Actuellement, le cadre d’emplois des majors et lieutenants de 

sapeurs-pompiers professionnels est composé de deux grades, le 
premier alimenté par la seule voie du concours interne essentiellement 
réservé aux adjudants de sapeurs-pompiers professionnels et le 
second par les voies d’un concours externe (titulaires d’un diplôme de 
niveau II ou licence) et d’un concours interne réservé aux sapeurs-
pompiers professionnels. 

Le cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers 
professionnels à créer comportera trois grades, en application du 
décret du 22 mars 2010 précité : lieutenant de 2e

 classe, lieutenant 
de 1ère classe et lieutenant hors-classe. 

 
 
MODALITES D’ACCES : 
 
Au grade de lieutenant de 2ème classe (B1) 
 

 Concours interne ouvert aux adjudants justifiant de 3 
ans d’ancienneté dans le grade et aux sergents 
justifiant de 9 ans d’ancienneté dans le grade, 
titulaires de la FAE de chef d’agrès « tout engin » ; 

 Promotion interne au choix ouverte aux adjudants 
avec 8 ans d’ancienneté dans le grade.  

 
Au grade de lieutenant de 1ère classe (B2) 
 

 Concours externe (35 %), ouvert aux candidats 
titulaires d’un diplôme de niveau III  et notamment 
aux détenteurs d’un « DUT hygiène et sécurité » 
qui offre la préparation la plus adaptée aux fonctions 
confiées aux lieutenants de sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

 Concours interne (35 %), ouvert aux SPP justifiant de 
4 ans de services effectifs  

 Promotion interne (30%) par examen professionnel 
réservée aux adjudants avec 8 ans d’ancienneté 
dans leur grade. 

 
Dans cet esprit, la réorganisation des épreuves de recrutement 

sera simultanément conduite en vue notamment de valoriser les 
candidats dont le parcours professionnel est riche et abouti. 

 
Enfin, la formation initiale des lauréats du concours externe 

s’appuiera notamment sur des stages de mises en situation 
opérationnelle de nature à développer leurs compétences 
opérationnelles et managériales, notamment appréciées du point de 
vue de la complémentarité des sapeurs-pompiers volontaires et 
professionnels. 

 

Ce protocole reste bien 
flou sur les fonctions 
opérationnelles de cette 
catégorie B. 
Tous chefs de groupe ?? 
Les places vont être 
chères !! 
Quel parcours riches et 

valorisants ! 

Niveau de formation 
atteint par quasiment 
100% des commandants, 
lieutenants-colonels, 
colonels et futurs sous-
préfets. 
Les lieutenants 
actuellement en formation 
sont titulaires du niveau 

BAC + 3 (et plus). 

Intéressant. 



 
MODALITES DE RECLASSEMENT 
 
L’alimentation initiale du cadre d’emplois est effectuée par 

application des règles suivantes : 
 Les majors sont reclassés dans le grade de 

lieutenant de 2e classe à grille indiciaire 
améliorée et indice culminant augmenté (indice 
brut terminal à 576 contre 560 actuellement) ; 

 Les lieutenants du cadre d’emplois actuel sont 
reclassés dans le grade de lieutenant de 1ère 

classe. Toutefois, il est ajouté un indice 
provisoire 638 en haut de grille dont seuls les 
lieutenants de l’actuel cadre d’emplois 
bénéficieront pour compenser une échelle 
indiciaire « NES » moins favorable (indice brut 
terminal à 614). 

 
Le grade de lieutenant hors classe sera alimenté par 

application des dispositions statutaires. 
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
* Promotion interne dans le grade de lieutenant de 2ème classe (B1) 
 
Une mesure exceptionnelle de promotion interne dans le grade de 

lieutenant de 2ème
 classe, par la voie de l’examen professionnel, est 

instaurée pendant 5 ans au seul bénéfice des adjudants ayant exercé 
les fonctions de chef de groupe ou de chef de salle pendant 3 ans ou 
les exerçant depuis 3 ans. 

 
* Avancement dans le grade de lieutenant de 1ère classe 
 
Avancement de grade au choix, pendant 5 ans, réservé aux seuls 

lieutenants de 2ème
 classe exerçant ou ayant exercé des fonctions de 

chef de centre, d’adjoint au chef de centre ou de chef de service. 
 

Cette réforme était celle 
de la filière de la 
catégorie B. ainsi rédigée, 
elle ne reprend pas les 
dispositions prévues au 
décret cadre de mars 
2010 sur les modalités 
d’avancement et de 

reclassement. 



ANNEXE 6 
 

L a  c a t é g o r i e  A  
 
 
Le constat est partagé de rénover la catégorie A des sapeurs-

pompiers professionnels sur la base des principes directeurs suivants : 
 nécessité d’introduire un recrutement par voie de 

concours pour l’accès au grade de capitaine : 
 accès externe réservé à hauteur de 50 % aux 

candidats titulaires d’un diplôme de niveau II ou 
licence ; 

 accès interne réservé à hauteur de 30 % aux 
sapeurs-pompiers professionnels de la catégorie 
B. 

 promotion interne réservée à hauteur de 20 % aux 
seuls lieutenants hors-classe. 

Par ailleurs, durant une période transitoire de 3 ans : 
 le concours interne sera réservé à hauteur de 70 % 

aux lieutenants de 
1ère classe et hors classe avec trois ans d’ancienneté dans l’un de 

ces deux grades; 
 le concours externe sera réservé à hauteur de 30 % 

aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau II ou 
licence ; 

 il n’y aura pas d’organisation de recrutement par 
promotion interne. 

 
Enfin, la formation initiale des lauréats du concours externe 

s’appuiera notamment sur des stages de mises en situation 
opérationnelle de nature à développer leurs compétences 
opérationnelles et managériales, notamment appréciées du point de 
vue de la complémentarité des sapeurs-pompiers volontaires et 
professionnels. 
 

 

 

Les lieutenants titulaires 
d’un niveau II (BAC + 3) 
repasseront un concours 
d’accès au grade de 
capitaine ouvert aux 
titulaires d’un diplôme de 

BAC + 3 !... 

Une nouvelle fois très 
intéressant. Une attention 
particulière pourrait être 
accordée à ceux qui 
auraient des propensions 

à administrer la FNSP. 



P R O P O S IT I O N S  P R O J E T  F I L I E R E  S P P   

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAT C - Recrutement Sapeur 
- Sans changement par rapport aux 
dispositions actuelles définies par le décret n° 
2001-680 (art 3) (concours externe avec accès 
privilégié aux SPV).  

Maintien de l’accès en échelle 4, 
emploi d’équipier 

CAT C - Caporal 
- Sans changement par rapport aux 

dispositions actuelles définies par le décret n° 

2001-680 (art 10). 

Emploi de chef d’équipe, 

IB terminal 479** 

 

emploi d’équipier  

CAT C - Sergent 
- Sans changement par rapport aux 

dispositions actuelles définies par le décret n° 

2001-680 (art 12) sauf pour lôanciennet®  

dans le grade (7 ans au lieu de 5 ans). 

Création de l’emploi de chef d’agrès de 

moins de 2 équipes, 

IB terminal 529 

CAT B- B1 - Adjudant (ou autre 

appellation) 

 
Premier grade de la catégorie B 

- Accessible par concours interne 

uniquement aux sergents justifiant de 6 

ans de SE*. 

Accessible également par examen 

professionnel et nomination au choix dans 

les conditions d®finies par lôarticle 4 du 

décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 (décret 

cadre). 

Création de l’emploi de chef d’agrès de 

deux équipes et plus. 

 

Les adjudants tiennent également 

l’emploi de chef de garde, 

IB terminal 576 

 

CAT B - B2 - Major (ou autre 

appellation) 

 
Deuxième grade de catégorie B 

Recrutement dans les conditions définies 

par l’article 6 du décret n° 2010-329 

(possibilité de nomination au choix après 

avis de la CAP). 

-Niveau de recrutement externe BAC + 2. 

Emploi de chef de groupe, chef de 

service, officier CODIS, adjoint chef de 

CIS… 

IB terminal 614 

CAT B - B 3 - Lieutenant 

 
Troisième grade de catégorie B. 

Grade de débouché accessible dans les 

conditions définies par le décret n° 2010-

329. 

Emploi de préventionniste, prévisionniste, 

chef de CIS… 

IB terminal 660 

CAT A - Capitaine 

 
- Recrutement par concours interne et 

concours externe de niveau BAC + 3. 

- La catégorie A fera l’objet d’une étude 

spécifique dès lors que la refonte de la 

catégorie B sera mise en place. 

 



PROPOSITIONS       CONCERNANT LES MODALITES D’APPLICATION DES MESURES TRANSITOIRES 
 

 
(1) Données à confirmer pour lesquelles nous sollicitons les recueils statistiques de la DSC. 
 
(2) Pour mémoire, l’intégration dans le nouveau grade se fait en règle générale à l’indice immédiatement supérieur avec dans 
certains cas une ancienneté conservée. Un agent ne passe donc pas directement d’un indice X à un indice X + 100 ce qui permet 
de lisser l’augmentation de la masse salariale et de limiter le fameux G.V.R (Glissement – Vieillissement – Responsabilité) au 
sein de la collectivité. 
   
(3) Cette notion permettra également de prendre en compte la pyramide des âges en projetant les dates de fin d’activité (départs 
à la retraite).  

CATEGORIES ET GRADES 
CONCERNES PAR LES 
MESURES TRANSITOIRES 

PROPOSITIONS DE MESURES TRANSITOIRES  
(à compter de la parution du 
décret) 

POPULATION CONCERNEE 
(1) 

VARIATION 
INDICIAIRE (IB) (2) 

CAT C 
 

Sergents et adjudants 
titulaires de la FAE de 
chef d’agrès. 
 

- Intégration échelonnée sur 6 ans au premier grade 
de la catégorie B. 
 

- Intégration échelonnée sur 2 ans au premier grade 
de la catégorie B des lauréats du concours prévu par 
les dispositions antérieures au décret 2001-680.  

18 900 agents 
( selon DSC, 11400 sergents et 
7500 adjudants ) 
 

Dont XXX de plus de 50 ans. (3) 

Origine : 529 + 16 
(545) 
Accueil : 576 

CAT C 
 

Adjudants titulaires de 
la FAE  
de chef de groupe 
 

- Intégration échelonnée sur 3 ans au deuxième 
grade de la catégorie B. 

1300 agents 
( selon DSC ) 
Dont XXX de plus  
de 50 ans. (3) 

Origine : 529 + 16 
(545) 
 

Accueil : 614 

CAT B 
 

Majors 
 

- Intégration échelonnée sur 5 ans au troisième grade 
de la catégorie B 

2700 agents 
Dont XXX de plus de 50 ans. (3) 

Origine : 560 
 

Accueil : 660 

CAT B 
 

Lieutenants 
 

- Intégration échelonnée sur 3 ans au premier grade 
de la catégorie A. 

1000 agents 
Dont XXX de plus de 50 ans. (3) 

Origine : 638 
 

Accueil : 750 


